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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations et ressources
Question écrite n° 12123

Texte de la question

M Michel Fromet attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la condition financiere de certains
malades mentaux. Suivant le decret du 16 decembre 1975, l'allocation aux adultes handicapes peut leur etre
attribuee pour un montant de 2 799,33 francs, mais cette somme restante est reduite de moitie en cas
d'hospitalisation. Suivant le decret du 19 janvier 1983, tout hospitalise doit s'acquitter d'un forfait hospitalier
journalier qui est, a ce jour, de 29 francs. Pour une hospitalisation d'un mois, l'allocation que le malade touche
est de 1 380 francs et le forfait hospitalier dont il est redevable est de 870 francs. Pour une hospitalisation long
sejour, la somme restante est de 250 francs mensuellement. Par ailleurs, le malade mental qui beneficie de
l'allocation aux adultes handicapes ne peut percevoir le FNS mais le malade qui beneficie d'une pension
d'invalidite (non reduite en cas d'hospitalisation) peut, selon ses ressources, percevoir le FNS Or le montant de
ces deux dernieres prestations financieres depasse largement le montant de l'allocation aux adultes handicapes
reduite par l'hospitalisation. Aussi lui demande-t-il s'il envisage de prendre des mesures pour pallier ce
probleme.

Texte de la réponse

Reponse. - L'allocation aux adultes handicapes, prestation non contributive, est un minimum de ressources
garanti par la collectivite nationale a toute personne reconnue handicapee par la Cotorep. Aussi, compte tenu de
cette nature de minimum social, il etait normal que la loi prevoit que cette allocation soit reduite lorsque son
titulaire hospitalise ou heberge se trouve etre pris en charge par l'assurance maladie. Cependant, par
l'intervention du decret du 17 mai 1985, l'abattement effectue a ete sensiblement attenue pour prendre en
compte les difficultes financieres des personnes handicapees : la duree d'hospitalisation pendant laquelle
l'allocation n'est pas reduite a ete notablement prolongee pour passer de quinze a soixante jours ; le montant
disponible est passe de 40 a 50 p 100 pour un celibataire, de 60 a 80 p 100 pour des personnes mariees sans
enfant et aucune reduction pour des personnes ayant des enfants ou des ascendants a charge ; l'allocation n'est
plus reduite pendant les periodes de conge et de suspension provisoire de la prise en charge. Ces
amenagements visent autant a preserver les ressources des personnes hospitalisees qu'a favoriser les sorties
de l'etablissement et la reinsertion sociale.
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